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Ce document vous a été remis par

le (la) directeur (trice) de l’école

de votre enfant

ou

le (la) référent (e) de scolarisation 

de votre secteur

++++++

Il (elle) vous a conseillé

de prendre contact avec

la Maison Départementale

des Personnes Handicapées

de la Creuse

Pourquoi déposer une                     Malgré toutes les aides apportées au niveau de l’école,
demande auprès de la MDPH ?     votre enfant rencontre toujours de graves difficultés
                                                          dans sa scolarité, par exemple :

- des problèmes d’apprentissage importants dans une 
matière (lecture,…), des troubles du langage,…

- un comportement inadapté aux attentes scolaires
(instabilité, agressivité, difficultés d’attention,
repli sur soi,…)

- des problèmes moteurs, visuels, auditifs …

                                                          Votre enfant a peut être besoin :
- d’une aide individualisée
- d’aménagements matériels ou d’un transport

adapté
- d’adaptations de son parcours de scolarité…

                                                          En tant que parents, vous souhaitez une écoute, des
                                                          informations auprès de professionnels :

- sur les possibilités d’orientation
- sur les diverses prestations (allocations,…)

Quel est le rôle de la MDPH ?        Le personnel de la MDPH vous accueillera et vous
                                                           aidera à formuler vos demandes.
                                                           La Commission des Droits et de l’Autonomie prendra,
                                                           avec votre accord, toutes les décisions permettant de
                                                           répondre aux besoins de votre enfant handicapé.
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